
Boucle randonnée Murat

Départ : Eglise de Murat

Distance  : 8 km  / Durée : 2h00
Dénivelé :  154 mètres  / Difficulté :Moyenne

1) De l’église, monter sur la route départementale en direction du bourg. A la patte d’oie, prendre à droite
direction Monclavet. Laisser une route sur la droite et continuer jusqu’à la RD33. S’engager tout droit dans
la direction de Villeporte. A la patte d’oie, descendre sur la gauche jusqu’à une ancienne maison de garde
barrière (ancienne ligne de chemin de fer Moulins Montluçon).

2) Continuer toujours tout droit sur le chemin jusqu’à la route. Tourner à droite, traverser le ponton en
pierre et marcher sur 150m. Monter sur la gauche en direction de le Priolet.

3) Arrivé à la route goudronnée, tourner à gauche. Tourner à droite pour rejoindre le chemin et continuer
sur 800m. 

4) A la route goudronnée prendre à gauche puis rejoindre un chemin plus loin. Laisser un premier
chemin à droite. Traverser le ruisseau en prenant la passerelle. Poursuivre sur 700m.

5) A l’intersection de la route goudronnée prendre à gauche. Au niveau du corps de ferme au lieu-dit « Le
Cholet », laisser un chemin à droite puis laisser un chemin à gauche quelques mètres plus loin. 

6) Au stop, prendre en face. Puis prendre à gauche direction « La Gravelle ». Traverser l’ancienne ligne de
chemins de fer. Laisser un premier chemin à droite (vue sur l’église de Murat), puis tourner à gauche au
niveau de la maison. Quelques mètres plus loin laisser un chemin sur la gauche. Vue à droite sur les
ruines de l’ancien château, quelques mètres plus loin « Le Creux-chaud » sur la droite en prenant les
escaliers. Continuer sur le chemin goudronné qui monte, puis prendre en face pour rejoindre le point de
départ (église Saint-Nicolas à gauche et table de pique-nique).

Murat est un village au passé historique important, sa châtellenie était l’une des plus importantes des châtellenies
du Bourbonnais. Au pied du vieux château, on peut découvrir une source qui ne gèle jamais, « Le Creux Chaud »
dans lequel les femmes lavaient leur linge.
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Eté 2023

       La Communauté de communes est en train de remettre à jour son réseau de randonnée pédestre. Pendant cette période de
transition l’Office de Tourisme, vous propose cette fiche de randonnée temporaire.  Attention, nous vous invitons à bien suivre ce
pas à pas car il n’y a ni balisage ni signalétique sur place.                                                                                                        

Télécharger la trace GPX

 Pas à pas 


